
C3a +4, 4 ee WE» - CI
LY BLJ J

ay, “+ ve
+
AJ

_ Fl LS
Oh 3 ae. PR

%>Fo Ka : Ro]
hy Sei ES

Fay LSJ Li ah Ll VA € olAT >Ss KY 1
wl

a1 ç
14

ri

Le
pain =sa

SRAes qe Da
3 RAWcoPai© A.

Ed Rai
“4/ nu 28

4p {7, pr
= Ox,

»
w 5

»e
aYX Rg

«8
A} FR

>»
a

dl
pwr: a Dias te

are pére 1s rion a 0010

À

n

pres
pe es pr es

pa Jo

ke

PAUgeWIRYPrBL [OPEsee16

£ =

R

5
mr

bY

Le
} b3

Re2 NTN
AS Pa

: : Lau

4
Le

a>
ey

4
nt

Ye
{ 4

F
o
.

#

p
T

a

>

1
it

3

mA

CS

Ms

J “ p 4

HY

$l
ee 12

Les a Is
pe Ll

PE
0.

So

Rh |
>

A)

La
D 2Y EOE

py Yo s

Kr o\
>

=hy Le Æ 4053 % , a”
2CY SES a à AO xX.



Cr

 

JUGE
PRESIDENT.

PIRRRE-A. GOSSI'L'N,

MEMBRE.

+ BRUNAY BRAIS,
à MEMBRE.

EUDORE BOIVIN,

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH,

QUEBEC.
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Québec le 24 novembre, 1947, ay

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

 

LETTRE REÇUE| &
NUL LD 247

BUREAU = à
SOUS-MINISTRE

DU TRAVAIL  RE:- SorrentoMacaroni Limitée,

Le Syndicat de l'Industrie des
tes À tair : a

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 21 novembre, 1947 ; , accompagnée pour dépot

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 21 octobre, 1947 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 14 novembre, 1947,
sous le numéro 407«A,

I

Bien à vous,

terne)
perA

LO.

P. E. Bernier, LL.L
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 21 novembre 1947.

MEMO destiné & La Commission do Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,
Québeo e

Sujets Convention colleotive entre Sorrento Macaroni
Limitée et Le Syndicat de l'Industrie des pâtes Alimen-
teires de Montréal.

Monsieur,

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'artiolo 19A
de ia Loi des Relations ouvrières (S.ReQ. chapitre 162sA et amendemonts), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies oertifiées de cette convention datée du
£1 octobre 1947 et déposée au ministère du Travail lo 14 novembre 1947
sous le numéro407A en exéoution do la Loi des Syndioats profossionnsls (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements).

Sinoëôrement à vous,

Le scus-ainistre
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

Ê
QUEBEE Québec, oe 15 novembre 1947,

ee 9 7005 5T = Whol:

 

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec.

  

 

Sujets Conventioncollective entre Sorrento Macaroni Linitée
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Je vous inolus une copio du certificat constatant le dépSt
‘de cotte convention o9llooti7s enrogistréo au ministôre du ‘Traveil
en exbouticn de la Loi des Syndéoats profossionnels (SeR.Qo, 1941,
chapitre 162 et amendomonts), le 14 novembre 1947 sous le numéro
407-4.

Sinoërement & vous,

ne. incl. Le sous-ministre
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

= 4 , con

Québec, ce 15 novembre 1947.

M. René Rocque, agent d'affaires,
Le Syndicat des Employés de l'Industrie des
Pâtes Alimentaires de Montréal,
1231 est, rue Denontigny,
Montréal e

Monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 14 novembre 1947
sous le numéro 407-A, de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels ( S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amondements) et intervenue entre Sorrento
Macaroni Limitée et Le Syndicat de l'Industrie des Pates
Alimentaires de Montréal.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 29
janvier 1947 comme agent négociateur nar la Commission de
Relations ouvrières de Québac, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeR.Qe, 1941, chapitre
162-A et amendements )e

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-ministre

MC. incl.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL

  

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC |

Québec, ce 15 novembre 1947.

Monsieur J. Rousseau, Président,
Sorrento Macaroni Limitée,

J 14051 est, rue Notre-Dame,
1 Montréal. ;

>
°

x Cher monsieur,

| Je vous inolus un certificat constatant le
9| dépôt fait au ministère du Travail, le 14 novembre 1947
sé sous le numéro 407-A, de la convention collective conclue

3 sous la Loi des Syndicats professionnels ( SeR.Q., 1941,
chapitre 162 et amondements) et intervenue entre Sorrento

> 8 Macaroni Limitée et Le Syndicat de l'Industrie des lates
ol Alimentaires de Montréal.

> :

$

al La partie ouvrière ayant été reconnue le 29
5 Janvier 1947 comme agent négociateur par la Commission de
’ Relations cuvriéres de Québec, le dépôt de cette convention

au ministôre du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
; par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Qe., 1941, chapitre
> 162-A et amendements )e

> Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentimentse

B ;
Lo Sous-ministre

; } MC. incl.

1 T-1158 52
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Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL

Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE ©
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéré0?=A ;

Number

Les présentes établissent que le quatoraiène
It is hereby certified that on the

r
d

’

jour du mois de noveabre mil neuf cent quarante-Pt
day of the month of nineteen Aundred and forty- |

le ministère du Travail a reçu de M. René Rooque, agent d'affaires, pour Le Syndicat

the Department of Labour has received from

de l'Industrie des Pâtes Alinentaires de Montréal, 1231 est, rue Demontigny, Noatrdal,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 407-4
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

towit: d'anendenent en date du 21 ectodbre 1947

Une convention collectivdGate
A collective agreement under date of

intervenue entre: Sorrento Macaroal Limitée et Le Syndicat de l'Industrie des
between: Pâtes Alinentaires de Montréal.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

cequineièæe jour du mois deSceau - Seal | this day of the month of

mil neuf cent quarante-
novembre nineteen hundred and forty- sept

® 0 0 0 5 8 0 0 00 4 0 SO SH SES EONS EO 00 BOO OO SS OOS Ee SESS BEDS

Sous-ministre Deputy Minister
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Honorable Antonio Barrette,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

Mons ieur le Ministre,

Vous trawerez sous ce pli une copie
authentique de l'amendement à la convention collective de
travail passée le cinquième jour du mois de mars 1947,

INTRE
D'UNE PART: SORRENTO MACARONI LIMITREE, 14051, Notre-Dame

est, Montréal,

Er
D'AUTRE PART: LE SYNDICAT DE L'INDUSTRIE DES PATES ALIMEN-

TAIRES DE MONTREAL, 1231. EST, Rue Demontigny, .
Montréal,

Le tout soumis conformément à l'article
23 de la Loi des Syndicats Professionnels (ch. 162- SRQ.1941 )

Agréez, Monsieur le Ministre, nos remsr-
ciements anticipée.  Bien à vous,

LE SYNDICAT DE L'INIUSTRIE DES :
PATES IMENTATRES DE MONTREAL =

/

TES ;
Blla |



  
i —".

A

   

meniencat À La convention colleutive &e travail paseds lo Sims jour de

me 194%,
çÇ È

J4CE1 Mptre-Dans eot, Mentréal,

2 3, M SYM,MMar ui L'DLUGTIIE UE; PAYES AJDCNTAIRES DE MONTREALe R
153) est, rue Demontiquy, Montréal,

2 .

 

les pertiss seussignées caxvisament que l'article © de la dite couvenO

tien collective est maiifiée cum mufts

Mn vexplscant le pamgraphe * À * du étt article par Le Jawegrayhe 3 °

  
sténo-éaetyle 43 heures par seunine 8 26.40

coms 48 heures * ® 81.10
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BR heures per s emtne + à.

XIRETIRNXT REPARATION

48 heures par samine vs
48 heures "” »

SARDINES

60 heures per cemine oN
56 houses * - 48
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4 heures par semixe A
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aux dispositions de 1°artisle ©

o OU de son renouvellement

FAI? A MOWTREAL en six copées le 21 bre
mél neuf cent quarante sept ( 1087

Jour Gu mois de cetobre de ?'an

LE SIIBM08 Mptre-Dane et, Moutréal, DES PATRS
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Honorable Antonio Barrette,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec,

Monsieur le Ministrs,

Montréal, le 13 novembre 1947.

Vous trouverez sous ce pli une copie
authentique de l'amendement à la convention collective de
travail passée le cinquième jour du mois de mars 1947,

ENTRE
D'UNE PARTs SORRENTO MACARONI LIMITEE, 14051, Motre-Dame

est, Montréal.

ET
D'AUTRE PART: LE SYNDICAT DE L'INDUSTRIE DES PATES ALIMEN=-

TAIRES DE MONTREAL; 1231 EST, Rue Demontigny,
Montréal.

Le tout soumis conformément à l'article
23 de la Loi des Syndicats Professionnels (ch. 162- SRQ.1941)

Agréez, Monsieur le Ministre, nos remer-
ciements anticipés.

RR=TD

Bien à vous,

LE SYNDICATDE L'INDUSTRIE DES
PATES ALIMENTAIRES DE MONTREAL

Par:=

#e
3

René RooQue.

agent d'affaires

Wo - #07%

LEpe
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émendement À la convention cellective de travail passée le 5ème jour de
5 mars 1947.

TN ENTRE & SORRENTO MACARONX LIMITER
1 14051 Notre-Dame est, Meutréal,
‘af Er 8
AZ 1231 est, rue Demontigny, Montréal,

 

 

LE SYNDICAT DE L'INDUSTRIE DES PATES ALIMNTAIRES DE MOSTREAL,

Les parties scustignées cenviennent que l'article 8 de la iite comven-
, pg tion collective est nodifée acmne suits

En remplacant le paragraphe * A * du dit articls per le paragraphe
a | suivant:

4 ART. 8 CONDITIONS JRIEAYALL

a) Les salaires, la détermination des heures de travail ainsi qws la

DE

42 heures par saine
42 heures "

MALALTURS .

52} heursa par semaine
52 " ñ vn

Sténo-daotyle
Commis

A URE+J es  

* »
>
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classification des employés seront les suivantes:

GR.
R.I.
Qe8.
R.D,

$ 26.10
21.10

oT1 2-3
35

654) 686$ RL
«60 ER

33
45

353
o43

45 à 55

73
33

«30
«43

 



Carraro

Classe À 50 heures per semaine ‘[ «40
" B 5% * . ® 35
" c % *" ® ® 32

Sur machine À enpaqueter +
J Petits pâtés .05¢ de l'heure de plus. GB De

52 heures par semaine «50

 

+d Les taux ci-dessus sent en vigueur A compter du 13 septembre
J 1947, pour la durée de la présente convention, ou de son renouvellement
5 conformément aux dispositions de l'article 14.

FAIT À MONTREAL en six copies le 21 ème jeur du mois de octobre de l'an
nil neuf cent quarante sept ( 1947 ).

> A SCORZNTO MACARONIE LIMITEE LE SYNDICAT DE L'INDUSTRIE
! É 14051 Notre-Dame est, Montréal, DES PATES ALINENTAIRES DR
| MONTREAL.

» 1231, est, rue Demontiquy, MFLe

o } R. Lanotet Press Bernard Isabelle
oY TReussean Reliands Denis

TEMOIKS Gérard Simard

| ene

3
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vnidrèrE DU TRAVAIL
HD7 HOTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

Québec, ce 28 avril 1947,

Monsieur René Rocque, agent d'affaires,
Le Syndicat des Employés de l'Industrie dos
Pâtes Alimentéires de Montreal,

1231 eat, rue Demontizny,
MONTREAL.

Monsieur,

Le conseillur juridique du ministère du
Travail a étudié, en regard do le législation ouvrière
actuelle, lo convention collective intervonue le 5
ars 1947 en vortu du la Loi das Syndicats profession-
nels (S.ReQ., 1941, chapitro 162 et amondements ) entre
votre association et Sorrento Macaroni Ltd.

Je vous fois parvenir, pour votro rensoi=
gnement, copie du roppart qui à été soumis & lc suito de
cette analyse,

Veuillez agréer l'expression de mos moillours
sontiments.

Lo Sous-ministro

H-20
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québec, ce 28 avril 1947.

MEMO destiné 2: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph
Québec .

Sujet: Convention collective entre Sorrento Macaroni Ltd,

et le Syndicat dus Zaployés de l'Industrie des pies ali-

wentuirss de Montréal.
 

Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 26 avril 1947 et je note
vos observations concernant la convention ci-haut mentionnée et déposée
& nos archives le 18 mars 1947 sous le numéro 407 ; le ministé-
re transmet une copie de votre rapport & l'association ouvriére partie

& cette convention,

Sincérement & vous,

Le sous-ministre

T=1178
H-18



COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

 

286, rue ST-JOSEPH Coes ‘a
QUÉBEC

CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES Québec, ce 26 avril, l

 

   
      

 

LETIRE REQUEÏ
Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre, AVR 2b 1947

ministère du travail, BUREA
tel du gouvernement U

Québec. SOUS-MINISTREBU TRAVAIL
Sujet: Convention collective intervenue

tre Sorrento Macaroni Ltd. et le Syn-
Monsieur le sous-ministre, dicat des Employés de l'Industrie des

Pâtes alimentaires de Montréal.

 

Nous avons étudié ce contrat en date du 5 mers,
1947, déposé à votre ministère sous le no 407, le 18 mars, 1947, et à la
Commission des relations ouvrières en vertu de l'mticle 19-A, chapitre
162-A, S.R.Q., 1941 et amendements.

Nous vous soumettons les observations euivantes:

1. L'article 10, tel que libellé, contreviendradans son epplication,
aux dispositions de l'article 22 de la loi des relations cuvrières, cheap.
162-4, S.R.Q., 1941 et amendements, rendant, par le fait même, les parties
susceptibles des onérenses aucndes prévues l'article 44 de la dite loi.
Afin d'éviter ce danger, les parties seraient bien avisées d'amender en ajou-
tant au dit article, le paragraphe suivant:

3 Cependant aucune disposition du présent ar-
ticle ne devra, dans son application, contre-
venir aux dispositions de l'article 38 da
chap. 162-4, S.R.Q., 1941 et amendements. ”

2. A l'article 8, sous la rubrique "Empaquetage” les parties, pour ren-
H les exigences de l'ordonnance no 4 de la Commission du salaire ni-

BUREAU DU SOUS-A imdmwm| devront majorer & 0.27¢ de l'heure le taux de salaire des salariés
classe "c" que nous comprenoms être des salariés de moins de 6 mois

Prépaier rofdranca 3g rience. ,
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Apoortar oygir

rig.isition

Jogi gan | Vu ces remarques, nous suggérons que les parties soient
prist'smendes 3 emender leur contrat.

. Il est regrettable que les parties n'aient pas jugé opportun
xer,à leur centrat,les résolutions l'approuvant et autorisant leurs
ers respectifs à le cigner.
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«1 Philippe Rousseau, o.r.
| YoPC conseiller juridique
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Quédee, ce 86 avril, 1947.

Monsieur Géreré Trenblay, sous-ministre,
Ministère du travail,
Hôtel du gouvernement,
Québes.

Sujet: Convention collective intervenue ea-
tre Sorrento Macareai Lt4. et le Syn-

Monsieur le sous-ministre, dicat des “mployés de 1'Industrie des
Pêteg glimenteires de Montréal,

Nous avons étu:ié ce contrat en date du 5mars,
1947, déposé à votre ministère sous le no 407, le 18 mars, 1947, et à la
Commission des relations ouvrières en vertu de l'mtisle 19-A, chapitre
168-A, S.R.Q., 1941 et amendements.

Nous vous sounettons les observations suivantes?

le L*article 10, tel que libellé, contreviendra dans son application,
aux dispositions de l'article 32 de la loi des relations ouvrières, chap.
162-A, S.R.Q., 1941 et amendements, rendant par le fuit meme, les parties
susceptibles des onéreuses amendes prévues à l'artiols 44 de la dite loi.
Afin d'éviter ce danger, les parties seraient bien avisées d'anender en ajou-
tant au dit article, le paragraphe sutvant:

3 Cerendant aucune disposition du présent ar-
ticle ne devra, dans sou application, contre-

venir aux dispositions de l'article 23 da
chap. 183-A, 3.R.Q., 1941 et amendeaents.”3

3
3

3

8. A l'article 8, sous la rudrique "Empaquetage” les parties, pour rea-
contreres exigences de l'ordonnance no 4 dè la Connission du selaire ni-
nimum, devront Rajorer à 0.3874 de 1°heure le taux de salaire des salariés
de la classe "c” que nous conprenome etre des salariés de moins de 6 mois
d'expérience.

s, Ileut regrettable que les parties n'aient pes jugé opportun
d'saxexer,a leur contrat les résolutions l'appreuvant et autorisant leurs
officiers respectifs à le signer,

Vu ces remarques, nous suggérons que les parties soient
invitées à anender leur eontret, [

Bien À vous,

Philippe Rousseau, 6.r.

PR/MC conseiller juridique

acte: 250 sod et "+ i Seg, 2 od Le ap pe ior REAREre Se cf ; - rE= ‘ He 2 5
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MINISTERE DU TRAVAIL

 

 

= HOTEL DU GOUVERNEMENT
= QUEBEC

€

pan Québec, ce 21 avril 1947,

A MEMO Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
5 286, rue St-Joseph,

Québec,

" Sujets Convention collective intervenue entre SOrrento
A Macaroni Ltd. et le Syndicat des Euployés de l'Indus=
x trie dos Pâtes Alimentaires do Montréal.

4 lionsieur,

Je vous inclus une conie de cette convention conclue sous la
Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941{ , chapitre 162 et amen-

> | dements) et déposée au ministère du Travail le 18 mire 1027
6 sous le numéro 407 ; je vous prie d'en faire l'étude et de me canmmu-

’ niquer vos observations,
So

A Le Sous-m*ni stre

A
D
a

Û
-



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, se 21 avril 1947.

MEMO destiné & Comnission du Salairs Minimum,
286, rue SteJoseph,

 

Québeo,

Sujet: Conve coll. entre Sorrento Macaroni
Ltd. et le Syndicat des RBuployés de l'Industrie (es pâtes

Alimentaires de Montreal.
Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention conclue
sous la Loi des Syndicats Professionnels, (S.R.Qe, 1941, chapitre 162
ot amondements), datée dup mars 1947 et déposéo au ministère du
Travail sous le numérot07.

Sincèrement & vous,

Le Sous-ministre

H=15

T=1176
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PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMRRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

 

= JUGE EUDORE BOIVIN,

286, RUE ST-JOSEPH.
QUEBEC.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-m{nistre du Travail,
Hôtel du Gouvernement ,
Québec,

Monsieur le sous-ninistre,

du

P.Q.

==LETTRE REÇUER,
Québec le 25 avril, 1947.

RE: Sorrento Macaroni Lt&

Le Syndicat des Employés de l'Industrie des
Alimentaires de Montréal,

MONTREAL.
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RAF 3728

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

We rr 19

BUM: 8)

SOUS -

DU Ti. A‘ AIL

I"'STRER

 

J'accuse réception de wtre lettre

21avril, 1947 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du 5 mars 1947 , intervenue entre
les parties ci-dessus ment ionnées et déposée su minis-

tore du Travail, le 18 mars 1947,

 

 

 

 

  
 

sous le numéro 407.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

   

Québec, co 21 avril 1947.

 
 

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières, f

286, rue St=Joseph, e

Québec,

 

Sujets Convention colleotive entre Sorrento Macaroni Ltd. Fe
et le Syndicat desEuployés de l'Industrie des pêtes Ali- -
mentaires de Montreal, A

 

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'articlo l19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162=A et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée du

5 mors 1947 ot déposée au ministère du Travail lo 18 mars 1947
sous le numéro 407%on exécution de la Loi dos Syndioats professionnels (S.R.Q., |

1941, chapitre 162 et amendements) e

Sinoôrement à vous,

Le sous-ninistre

4 71178
         -



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

 

 

QUÉBEC

3 Québec, ce 19 mars 1947.

A MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
A A 286, rue St=Joseph,
ue Québec.

Pe
> Sujets Convention colleotive entre Sorrento Macaroni Lte. et

d } le Syndicat des Employés de l'Industrie des Pâtes Alimentaires

g Montréal -

j Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
1 de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail

en exédoution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Qe, 1941,
j chapitre 162 et amendements), le 18 mars 1947 sous le numéro

 ” 407.

, Sinedrement & vous,

oq NC. Le sous-ministre
incl.
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MINDTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québoc, ce 19 mars 1947.

Monsieur René Rocque, agent d'affaires,
Le Syndicat des Employés de l'Industrie des
Pâtes Alimentaires de Montréal,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal e

Monsieur,-

Jo vous inclus un certificat constatant
le dépôt fait au ministère du Travail, lo 18 mars 1947
sous lo numéro 407 , de la convontion colloctive conclue
sous la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot umendemonts) ot intorvonuo ontro Sorrento
Macaroni Ltd, et le Syndicat des Fmployés de l'Industrie
des Pâtes Alimentaires de Montréal.

La partie ouvrière ayant été recomnuo lo 29
janvier 1947 canmo agont négociateur par la Commission do
Rolations ouvrièros do Québoc, lo dépôt do cotto conven=
tion au ministèro du Travail a aussi los offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Rolations ouvridros (S.R.Q,, 1941,
chapitro 162-A ot cmondements),

Veuillog agréor l'oxprossion do ms moillours
sontiments,

Lo Sous-ministro

MC.
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBRC

‘Québoo, ce 19 nars 1947.

Monsieur J. Rousseau, Président,
Sorrento Macaroni Limitde,
14051 est, rue Notre-Dame,
Montréal.

Monsieur,

Jo vous inclus un curtificat constatant
le dépôt fait au ministdro du Travail, lo 18 mars 1947
sous le numéro 407 , de la convention collcctivo concluo
sous la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot umendemonts) ot intorvenue ontro Sorrento
Macaroni Lte. et le Syndicat des Employés de l'Industrie
des Pâtes Alimentaires de Montréal.

La partic ouvrière ayant été roconnuo lo 29
Janvier 1947 canmo agont négociatour par la Commission do
Rolations ouvrièros do Québoc, lo dépôt do cotto convon=-
tion au ministèro du Travail a aussi los offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A ot omondemonts).

Vouilloz agréor l'oxprossion do ms moillours
sentiments,

Lo Sous-ministro

MC.
incl.

H-2



 
 

Province de Québec
Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR
Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act(S.R.Q.. 1941, chapitre 162 et amendements) (RS.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVECERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 407
Number

Les présentes établissent que le d1x-huitièmeIt is hereby certified that on the

jour du mois de Mars mil neuf cent quarante. SOPdey of the month of
nineteen hundred and forty-

Ûle ministère du Travail à reçu de M. René Kooque, agent à affaires pour le Syndicatthe Department of Labour has received fromdes Inployés de l'Intustrie des Pâtes Alinentaires de Montréal,

la convention mentionnée ci-après. laquelle a été déposée sous le numéro 407the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number
savoir :
to wit:

, :
à ter du 18 pare

Une convention collective en date du J mars 1947. En vigueur coupÀ collective agreement under date of 1947 Jusqu ‘au 18 mars 1948. Renocuvel lewentautomatique.

intervenue entre: Sorrento Macaroni Ltd. et le Syndicat des Faployés de l'Industrie desbetween : Pâtes Alinentaires de Montréal.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de Québec,Given in the Government House. in the City of Quebec.Sc Seal
ce dix-neuvidme jour du mois de

‘au - Oea
this

day of the month of
mars mil neuf cent quarante. #OPtnineteen hundred and forty-

NC.

SoarssBenthainiaie
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Honorable Antonio Barrette, / {1
Ministre du Travel l, è à
Hôtel du Gouvernement,
Québec 9 Qué «

Monsieur le Ministre,

Vous trouverez sous ce pli une
copie authentique de la convention collective de travail
intervenue entre d'une part, Sorrento Macaroni Ltd et
d'autre part, le Syndicat des Employés de l'Industrie des
Pêtes Alimentaires de Montréale

Le tout conformément & l'article
23 de la loi des Syndicats professionnels (8-R.Q. 1941
CH. 162).

Agréez, Monsieur le Ministre, nos
remerciements anticipés.

Bien à vous,

Rend Rocque,
agent d'affaires.

LE SYNDICAT DES EMPLOYERS DE L'INDUSTRIE
DES PATES ALIMNNTAIRES DE MONTREAL

f
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ARTs l=

ART. 2=-

ART. 2 =~

CONVNTION COLLHCTIVE DE TRAVAIL

conclae conformément aux dispositions de la Loi des Fyndiocats
professionnels (ch. 162 - SR... 1941) et ~mendemants, ot de
la loi des Keintions Oavrieres (oc. 162 A, S.R.". 1941) ot a-

mendements.

ENTRE

D'UNE PART: SORRENTO MACAKONI LTER eyant sa place d'affrires

à 14051 rue Notre-Dame est, en la cité de Montréal, ci-norés
appslé "L'EMPLOY JUR

ET
A

D'AUTRE PART; LE SYNDICAT IF L'INDUSTRIF IBS PATES ALIM:NT4I-
RES IF MONTHEAL, ci-après appelé le "SYNDICAT".

Lesquellesparties déciarent et conviennett ee qui suit:

Cette convsntion collective de trnvail s'applique a tous les

employés payés à l'heure, y compris les employés de bureau, à

l'excoption du surintendant et du contremaître, et du compta-

Dla. .

SUT

a) Le but général de cette convention est d'essurer, pour et
avec l'employeur, la bonne marche de l'usine selon Ces métho-

des donnant le meilleur rendement possible eu ce nul concerne

ls atireté, le bien 8tre et la santé des employés, l’“cononie

Fans l'opérrtion, ls ~ualitd et 1° quantité éone li rn ments

b) L'employsur a'enk~ge à trriter ses amploy ‘s aveu  nmalcé-

r<tion et le Syndicat s'engrpe = ancourrger les ”moloyés S

fournir an trovoil loysl at honnete.

DROITE TKE PAXTIFS

Tant “ue ce contrat ser~ en vigueur, l'*mployeur re.onnaît,

que le Syndicat est la seule association autorisée à négo-

cier nvec lui nu nom des amployés nffectés par la convantion

pour tout ce ‘ui ge r~pporte aux salaires et autres conci-

tions de travril suivant les dispositions de cotte conv:ntion

en conformité avec la loi ëu travr il de ,uévace  
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B ART. 7-

ART. 8-

 
« _§ pes 4 Teeai cr ; SP ;= Faites au ROUTE a né 258 tek a Re ed | -7 Igy 17OTEEWEFERnaEa gyTA 14 # RE Te Bi SE ;HE ;pret bic 3k FebLE :BT ge w, ;

, ’ ; i > ses io 

ART.4 -Le Syndicat reconnaît, en tout temps, & l'”mployeur 1 droit
de diriger et administrer ses affnires conformément © ses o-
bli-rtions, y compris celles de cette convention.

SOLUTION TkKS T IPPKHR-NDS

L'Employeur et le Synôlcat s'engngnt à ne reconrir + rucune
grève ou contre-grdve, meis 5 sonmettre leur à iff“rand a
l'arbitrrge prévu par ln convention.

S'11 y avrit désaccor2 entre un ou des employ.'s et l'employ-
eur l'on procédera à son réglement de la manière saivrnta:

10 l'employé devra d'abord soumettre son grief 4 son coñntre-
maître.

29 Si ane décision n'est pas renône par le contremaltre drns
les vingt-quatre heures (24) ou ai l'employé n'est one
artisf:it de la décision de son contremaître, il devra
exposor son grief ru surintendnut avec le représantsnt lo-
cal du Syndicate.

30 Si le sarintendant ne rend pas une décision dans les vingt
quatre heures (24) ou si l'employé n'est pas sniiafit de
la décision du sgarintendant, le Syndicat pourra recourir à
l'arbitrage prévu à l'article suivante

 
CONCILIATION BET AR3ITKAGE

Pour tout grief ou différend qui n'aura pas été réglé en aui-

vont ln procédure spécifiée à l'article précédent, l'amploy-

aur et le £yndicat s’'engrgent, pour le régl r, à recourir a la
concilint on at 5 l'eroitrrge en vertu de ls loi Ces 1fférends

des Ouvrisrs de juébeo (Che 167 SeReije 1941) ou de toute nutre

loi en visueur. La ”écig:on unanime ou majoritr ire des aroi-
tres ser finnle et les denx parties seront liéog pnr cotte
décisione.

CON "TIONS I" TRAV‘IL

a) Les salaires, la détermination des heures de travr il ainsi
que la c'sssification des employ“s seront les suivrntes:;

 Prqe . .
I 26
03 LH     
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Clasae
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Classe
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Clsssge

Class»

Classe

Clagasge

Glasge

Clasas

A
B

o
>

od
pe

o
d

>
o
>

o
>

Q
t
»

EMPLOYES DE BUREAU

42 heures par semaine
42 n n

MALAXEURS
523 heures par sema ine
62 n "

COUPEURS

52 heures par sens ine
52 ” ”

P'PRISS'URS

52 heures par sem= ine
52 n ”

EXPE? IT UXS

52 heures par semnine
52 heures par sem ine

MANOEUVRES

52 heures .~r semiine

SN:HTIEN Xx Ri PARAT ION

48 heures par semaine
48 ve ”

GARDI'NS

69 heures par semmine
58 heured par semnine

CANAL

6, heures par sem ine
on

EMPAUU""TAGE

56) heures par semiine
59 n w
529 A "

CONTREMAITRESSY

52 heures par semine

$24.00 semnine
19.900

)e66 2/
0.50

Z hre
"

e8) & «624 heure
Je bb

Ve7)
0e50

Je4b
De 40

Je28
0.35

Jed b
J.2)
3.256

0.45

n

hou re
”

haure

heure

heure

heure

hau re

hsu re

hai re

heure

heures

heure

heure
heu re

heure

mF

e
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b) Aâvenant la nécessité d'établir un quart de nuit, la
même échelle de gnl-ires et le mème nombre ‘d'heures que
celles précitées s'applinueronte

o) RENVOI

L'Employeur paut À son gré congédier un employé lorsaue
la Direction juge a propos qu'il existe une cause suffi
sante de le renvoyer

4) JOURS CHOMES

Les jours suivants seront considérés comme Jours fériés
et jours chomes: le Dimanche, le Jour de l'An, l’Epiphe-
nie, la St-Jean-Brptiste, "âte de la Confédér- tion, la
sete du Traovr il, le Y-néreui Saint et lu Jour de Noële

Tout travril exécuté Currnt un de ces jours sera rémuné-
ré à temps double. Ce parngraphe ne s'appli'ue pas aux
gardiens de jour et nuît qui, pour leur travail exécuté
éurent ces jours chômés, recevront leur temps réguilers

18 Teut sal-rié ayant été au service de l'employeur
pends nt une périoës de éouze (12) mois à la ste iu ler
fuin “‘’an: nnée ‘ur ’roit + une sem ine de vcc…nces
payés nu trux fe s' ]lrire réeruliere

2Q Tout snlarié qui aura été ou service àe l'Employeur
durrnt cinq (5) années consécutives aurr droit & èeux
(2) semaines de vacances payées au taux de salaire régu
lier.

30 Ia période de vecances sere du ler mai nu ler octobre
de chaque année. I» personne en charge da oersonn~l, n-
pr4s consultation svec les intéress“s fixerr ln “rte de
vrcernces de checun des employése

ART.10 MAINTIEN D'APPILIATION & NOUVEAUX “MPLOYRS

EnRLEdA Pr Ben
1 ralEN YR, FH Bey

12 Les employés assujettis à la présente convention ui
étnient membres du Syndicat au débat des négociations,
qui le sont depuis, st qui le deviendront plus trràä, coi-
vent comme condition du mmintien de leur emploi, demeu-
rer membres cotisant du syndicat pour lu durée de la
convent ion
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ART. 12-

 

28 Dans un délai de trente (30) jours à compter du jour
de son embauchage, tout nouvel employé devra s'inaecrire
memore cotisent du vyndâlont, rpux conditions prévues nu
prrngropne précécent fu présent rrticlee

LSP-NU > SYN oral

+

l'Employeur consent à retonir sur le salaire des ame

-ployés dont 11 à uns “utoriantion écrite st dâment sirné
la ootis- tion synéiîcrle et 11 en fare pemig: ny Synéicat
gong forme de chdqgus, une fois par mois, sinsi —e da
lîate dan norveaux amployése

La Synficat pators les frris Ce crtte ret-nue synéienla
dont le montrant sorr ‘a cin pour cent (65) fs in octisa-
tion perçues

REPRFEINTNT TU SYNIAT

Le représantant attitré du fyndloat dns l'usine poarra
rencontrer les raprésortents € 1' mployeur pour résler
toute cifficulté ou tout à!fférenés Le coprig at nt axté-
rieur du Syndicat pourir rencontrer les roprésvr.:trnte de
l'Employeur au besoin.

AlT.12 =~ AFPICHAGE J'AVI:

Le Syndicat pourra afficher sur des tableaux desiygnés per
l'EMployeur, des avig concernant ses nctivités iocnlege
Ces “vis na saront nfficneg que lorsaue l'mpioyour leg
Aurn nutorisése

AT.ol14- TUREZ ET EXNOUV .LL'“07 1. LA “ORVENT IO.

LA présente convention serr en vigueur pour une “érlodë
d'un en at prendre effet À compter de la date à: la dépo-

sition prévue onr 1- lol; elle 88 renouvsllar ‘ uteuti-
auemnt d'rnnée ca conde à éfrut é'une p”rtis " viger
l'‘utre p>vy 'crit, “> aon intention de l'rorni2 ou (8
le moalfiei, sù cel, “env an Éélel Ae pre plus °- 2ol-
xrnte (03) jours ni moina de trante (23) ‘ours av nt son
expéretione ; J

FAIT À MON
jour du mo des ; .. de l'an mil neuf cont qua-

ranteAA(1947)

   

SORRENTO MACAHONT LIMITLUX LR SYNDIC*T PR L'IVUSPRIT

14951 NOTRE-DAME EST, MOMTRTAL DES PATES ATIVAN" T Ye mn
MONTRFAL,
1221 Ke, TUT TR OUTTTEY MTL
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